






DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

PÉRIMÈTRE COLLECTIVITÉS ÉLIGIBLES - DETR 2023
(Sous réserve de la note ministérielle du 1er trimestre 2023)

Arrondissement d’Évry

COMMUNES

AUVERNAUX

BALLANCOURT-SUR-ESSONNE

BOIGNEVILLE

BOUSSY-SAINT-ANTOINE

BUNO-BONEVAUX

CHAMPCUEIL

CHEVANNES

COURANCES

COURDIMANCHES-SUR-ESSONNE

CROSNE

DANNEMOIS

ECHARCON

EPINAY-SOUS-SENART

FLEURY-MEROGIS

FONTENAY-LE-VICOMTE

GIRONVILLE-SUR-ESSONNE

MAISSE

MENNECY

MOIGNY-SUR-ECOLE

MORSANG-SUR-SEINE

NAINVILLE-LES-ROCHES

ONCY-SUR-ECOLE

ORMOY

PRUNAY-SUR-ESSONNE

QUINCY-SOUS-SENART

SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

SAINTRY-SUR-SEINE

SOISY-SUR-ECOLE

VERT-LE-PETIT
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EPCI A FPU

CC DES 2 VALLEES

CC DU VAL D’ESSONNE

EPCI

SI DE LA VALLEE DE L’ESSONNE (SIVE)

SI DE MUTUALISATION DE SERVICES (EX SIRU DU QUARTIER DE LA GARE SNCF BOUSSY-QUINCY)

SI POUR LA REALISATION ET LE FONCTIONNEMENT DU CES CROSNE-YERRES

SI RIS-ORANGIS, MENNECY, BONDOUFLE (LAMOURA OU EQUIP.SOC.EVRY)

SIPEJ (EX ACETEL) SI POUR L’ENFANCE ET LA JEUNESSE

SIVOM DU CANTON DE SAINT-GERMAIN-LES-CORBEIL

SIVU DE L’ECOLE MATERNELLE POMME DE PI (SIVUEMPP)

SIVU DU VAL D’ESSONNE (SIVUVE)

SM DE MUSIQUE DES DEUX VALLEES

Arrondissement de Palaiseau

COMMUNES

ANGERVILLIERS

ARPAJON

AVRAINVILLE

BOULLAY-LES-TROUX

BREUILLET

BRIIS-SOUS-FORGES

BRUYERES-LE-CHATEL

BURES-SUR-YVETTE

CHEPTAINVILLE

COURSON-MONTELOUP

EGLY

EPINAY-SUR-ORGE

FONTENAY-LES-BRIIS

FORGES-LES-BAINS

GOMETZ-LA-VILLE

GOMETZ-LE-CHATEL

GUIBEVILLE

IGNY

JANVRY

JUVISY-SUR-ORGE

LA NORVILLE

LEUDEVILLE

LEUVILLE-SUR-ORGE
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LIMOURS

LINAS

LONGPONT-SUR-ORGE

MAROLLES-EN-HUREPOIX

MOLIERES (LES)

MONTLHERY

OLLAINVILLE

PECQUEUSE

SAINT-AUBIN

SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON

SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD

SAINT-MAURICE-MONCOURONNE

SAINT-VRAIN

SAULX-LES-CHARTREUX

VAUGRIGNEUSE

VAUHALLAN

VILLE-DU-BOIS (LA)

VILLEMOISSON-SUR-ORGE

VILLIERS-LE-BACLE

VILLIERS-SUR-ORGE

EPCI A FPU

CC DE LIMOURS

EPCI

SI ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE CHEPTAINVILLE

SI ASSAINNISSEMENT DES COMMUNES DE PECQUEUSE, LIMOURS, FORGES-LES-BAINS, BRIIS-
SOUS-FORGES (SIA)

SI D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE LA REGION D’ARPAJON (SIEGRA)

SI DE LA REGION DE MONTLHERY (SIRM)

SI POUR L’AMENAGEMENT ET L’ENTRETIEN DE LA COULEE VERTE DE L’YVETTE (SICOVY)

SI POUR LA CONSTRUCTION ET LE FONCTIONNEMENT D’UNE ECOLE INTERCOMMUNALE 
CHAMPLAN-LONGJUMEAU

SI POUR LA CREATION ET LE FONCTIONNEMENT D’UN CENTRE DE MONTAGNE

SI POUR LA GESTION DU CES EMILE ZOLA D’IGNY

SI POUR LA GESTION DU GYMNASE DU COLLEGE PABLO PICASSO A SAULX-LES-CHARTREUX

SIVOM SAINT AUBIN – VILLIERS LE BACLE (SIVISA)

SIVU DE L’ORME

SM COURTABOEUF DEVELOPPEMENT

SYNDICAT DES EAUX OUEST ESSONNE

SYNDICAT POUR LA VALORISATION DE LA PLAINE MONTJEAN
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Arrondissement d’Étampes

COMMUNES

ABBEVILLE-LA-RIVIERE

ANGERVILLE

ARRANCOURT

AUTHON-LA-PLAINE

AUVERS-SAINT-GEORGES

BAULNE

BLANDY

BOIS-HERPIN

BOISSY-LA-RIVIERE

BOISSY-LE-CUTTE

BOISSY-LE-SEC

BOISSY-SOUS-SAINT-YON

BOURAY-SUR-JUINE

BOUTERVILLIERS

BOUTIGNY-SUR-ESSONNE

BOUVILLE

BREUX-JOUY

BRIERES-LES-SCELLES

BROUY

CERNY

CHALO-SAINT-MARS

CHALOU-MOULINEUX

CHAMARANDE

CHAMPMOTTEUX

CHATIGNONVILLE

CHAUFFOUR-LES-ETRECHY

CONGERVILLE-THIONVILLE

CORBREUSE

D’HUISON-LONGUEVILLE

DOURDAN

ETRECHY

FERTE-ALAIS (LA)

FONTAINE-LA-RIVIERE

FORET-LE-ROI (LA)

FORET-SAINTE-CROIX (LA)

GRANGES-LE-ROI (LES)

GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE
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GUILLERVAL

ITTEVILLE

JANVILLE-SUR-JUINE

MAROLLES-EN-BEAUCE

MAUCHAMPS

LE MEREVILLOIS

MEROBERT

MESPUITS

MONDEVILLE

MONNERVILLE

MORIGNY-CHAMPIGNY

ORMOY-LA-RIVIERE

ORVEAU

PLESSIS-SAINT-BENOIST (LE)

PUISELET-LE-MARAIS

PUSSAY

RICHARVILLE

ROINVILLE

ROINVILLIERS

SACLAS

SAINT-CHERON

SAINT-CYR-LA-RIVIERE

SAINT-CYR-SOUS-DOURDAN

SAINT-ESCOBILLE

SAINT-HILAIRE

SAINT-SULPICE-DE-FAVIERES

SAINT-YON

SERMAISE

SOUZY-LA-BRICHE

TORFOU

VAL-SAINT-GERMAIN (LE)

VALPUISEAUX

VAYRES-SUR-ESSONNE

VIDELLES

VILLECONIN

VILLENEUVE-SUR-AUVERS
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EPCI A FPU

CA DE L’ETAMPOIS SUD ESSONNE

CC ENTRE JUINE ET RENARDE

CC LE DOURDANNAIS EN HUREPOIX

EPCI

SI DE TRANSPORTS DE LA REGION DE DOURDAN

SI DES 4 VALLEES

SI DES EAUX DE LA REGION DU PLASSIS-SAINT-BENOIST

SI DES QUATRE RIVIERES DES PORTES DE LA BEAUCE

SI DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE D’AUTHON-LA-PLAINE, MEROBERT, PLESSIS-SAINT-
BENOIST, SAINT-ESCOBILLES (AMPS)

SI DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE DE LA VALLEE DE L’ECLIMONT

SI DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE DU PLATEAU (SIRPP)

SI POUR LA CONSTRUCTION ET LA GESTION D’UNE GENDARMERIE A LARDY

SI REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE DE CHALO-SAINT-MARS, SAINT-HILAIRE

SIRP DES VALLEES – SI DE REGROUPEMENT DES VALLEES

SM D’ELECTRICITE DU GATINAIS D’ILE-DE-FRANCE (SIEGIF)

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE DU GRAND ETAMPOIS



DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX PROGRAMME 2023

Liste des opérations éligibles en 2023 :

 Accessibilité des personnes à mobilité réduite aux bâtiments publics ;
 Rénovation, équipement des ERP suite à des prescriptions d’organismes de contrôle ;
 Création,  rénovation,  équipement des  bâtiments  et  des  équipements  publics  communaux
(dont écoles, restaurants scolaires, églises, éclairage...), avec priorité donnée aux travaux participant
de la stratégie de transition écologique ;
 Acquisition de mobiliers et de matériels pour les classes et les cantines scolaires ;
 Création, aménagement des cimetières et de leurs équipements funéraires  (sauf acquisition
foncière) ;
 Développement économique et social créateur d’emplois à l’exclusion des réseaux et voirie
des zones d’activités ;
 Réalisation d’actions en faveur des espaces naturels favorisant l’emploi ;
 Projets  visant  au  maintien  et  au  développement  des  services  publics  en  milieu  rural  ex :
maisons de service public, casernes de sapeur pompiers, maintien de la présence des services de
l’État, service à la personne …) ;
 Constructions communales ou intercommunales des aires d’accueil et des terrains familiaux
pour les gens du voyage ; 
 Équipements sportifs et culturels ;
 Développement d’infrastructures liées à l’éco-mobilité.

Subvention :

 Taux de subvention (sous réserve des autres financements) : 20 à 50     % du montant HT   de la
dépense subventionnable ;
 Plancher de dépense subventionnable pour toutes les opérations : 10 000 € HT ;
 Plancher de subvention pour toutes les opérations : 5 000 € ;
 Montant de la subvention plafonné à 150 000 €, sauf pour les opérations scolaires (200 000 €) ;
en privilégiant les tranches fonctionnelles sans que cela emporte engagement de financement des
tranches ultérieures (3 tranches au maximum) ;
 Pas de cumul de financement avec la DSIL ou le FNADT sauf situation exceptionnelle ;
 Le financement apporté au titre de la DETR devra figurer sur les documents et affiches liés au
projet. 

Priorisation des collectivités en fonction     :

      Critères opérationnels :
          - début des travaux dans l’année d’octroi de la subvention

      Critères financiers :
          - collectivités inscrites dans le réseau d’alerte

     - capacité d’auto-financement (CAF) des collectivités

      Critère "commune nouvelle."

1  projet par  collectivité  au  maximum sera  programmé.  De  plus,  une  priorité  sera  donnée aux
travaux participant à la stratégie de transition écologique mise en place dans le cadre des CRTE.

Dépôt des dossiers par voie dématérialisée :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/essonne-detr-202  3  

Un guide DETR est également téléchargeable sur le site internet de la préfecture.

Direction des
Relations avec les

Collectivités Locales

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/essonne-detr-2022
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/essonne-detr-2022


DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX PROGRAMME 2023

Composition des dossiers de demande de subvention

Dossier à établir et à déposer par voie dématérialisée. 

Le lien se trouve sur le site internet de la préfecture à l’adresse ci-dessous :

https://www.essonne.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Finances-publiques/Dotations/DETR

Le lien est également accessible depuis votre navigateur :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/essonne-detr-2023

A) Pièces communes à toutes les demandes :

 une délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale adoptant l’opération et comportant un plan de financement
précisant l’origine ainsi que le montant des moyens financiers et les décisions des aides déjà
obtenues, et, un échéancier indiquant les délais de réalisation de l’opération et des
dépenses     ;

 une note explicative précisant l’objet de l’opération, les objectifs poursuivis, sa durée, son
coût prévisionnel global ainsi que le montant de la subvention sollicitée ;

 un devis descriptif détaillé visé par le responsable de l’entreprise ;

 une attestation de non commencement de l’opération (ci-jointe).

 un échéancier prévisionnel de réalisation de l’opération (ci-joint) ;

 un plan de financement prévisionnel (ci-joint).

B) Pièces complémentaires :

Travaux :

 un document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le
demandeur a ou aura la libre disposition de ceux-ci ;

 un justificatif de gains énergétiques dans le cas d’une opération concernant de la rénovation
thermique, de la transition écologique ou du développement des énergies renouvelables ;

 un plan de masse ou général adapté en fonction de la nature des travaux ;

 un programme détaillé des travaux par postes de dépenses ;

 un dossier d’avant-projet, s’il y a lieu.

Travaux de rénovation ou équipement des ERP :

 un procès-verbal ou diagnostic d’organismes de contrôle : commission de sécurité ou bureau
de contrôle.

Acquisitions immobilières :

 un plan cadastral ;

 un titre de propriété et la justification de son caractère onéreux.

Direction des
Relations avec les

Collectivités Locales



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2023

DESCRIPTION DU PROJET

 Le contexte (diagnostic)

 

 Les objectifs

 La nature de l’opération

 Le descriptif

 Impacts attendus (sur l’emploi, le développement local, l’environnement...)



2023 2024 2025
Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jui Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jui Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jui Aoû Sep Oct Nov Déc

Publica�on des marchés

No�fica�on des marchés
Travaux
Livraison

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE L'OPÉRATION
NOM DE L’INTITULE DU PROJET

Phases du projet
(à modifier selon le projet)



                                                                                                          1/1

DOSSIER DE DEMANDE DE FINANCEMENT DETR 2023
BUDGET PRÉVISIONNEL DU PROJET

Ce document devra également être remis au service instructeur au format numérique (fichier tableur)

€HT*** RESSOURCES €HT***

INVESTISSEMENTS AUTOFINANCEMENT

TERRAINS et IMMOBILIER RESSOURCES PROPRES

Acquisitions terrains Apports financiers

Acquisitions immobilières

Constructions immobilières

 - Travaux VENTES

 - Matériel Produits finis, marchandises

Prestations de services

AUTRES INVESTISSEMENTS AUTRES PRODUITS

Machines Produits financiers

Produits exceptionnels

TOTAL INVESTISSEMENTS TOTAL AUTOFINANCEMENT

AUTRES DÉPENSES AUTRES RESSOURCES

ACHATS (hors services) SUBVENTIONS PUBLIQUES

Achats matières et fournitures

SERVICES

Honoraires 

 - Études

 - Ingénierie et Coordination

Entretien et réparation

Assurance

Publicité, publication

IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération AIDES PRIVÉES

Autres impôts et taxes

CHARGES DE PERSONNEL

Rémunération des personnels

Charges sociales

Autres charges de personnel

AUTRES CHARGES AUTRES PRODUITS

Charges financières Produits financiers

Produits exceptionnels

TOTAL AUTRES DÉPENSES TOTAL AUTRES RESSOURCES

* ajouter les lignes de détail nécessaires

** le total des dépenses doit impérativement être égal au total des ressources

*** préciser s’il s’agit de montants HT ou TTC (les dépenses sont indiquées TTC uniquement si la TVA n’est pas récupérée par le porteur)

INTITULÉ DU PROJET :

DÉPENSES 

Autres (préciser*)

 - Autres dépenses immobilisées  (préciser*)

Matériels amortissables (préciser*)

Autres (préciser*) Autres (préciser*)

État

Autres (hors services – préciser*)  - Subvention 

 - Autres (préciser*)

Région(s) :

Département(s) :

 - Sous-traitance (préciser*)

 - Autres (préciser*) Intercommunalité(s) :

Locations (préciser*) Commune(s) :

Organismes sociaux (préciser*) :

Autres (préciser*) Fonds européens (préciser*) :

Autres (préciser*) :

Entreprises partenaires (préciser*) :

Autres (préciser*) :

Charges exceptionnelles (préciser*)

Autres (préciser*) Autres (préciser*)

TOTAL DÉPENSES ** TOTAL RESSOURCES **

Cachet : Date : Nom et signature du représentant légal :



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 

ATTESTATION DE NON-COMMENCEMENT D’EXÉCUTION

Je soussigné(e) :

Maire ou Président(e) de la collectivité de :

Atteste que l’opération décrite ci-après, faisant l’objet d’une demande de subvention au titre de la dotation
d’équipement des territoires ruraux, n’a pas connu de début d’exécution.

Atteste que ce projet relève de la seule compétence de la collectivité demandeuse, maître d’ouvrage.

M’engage à ne pas commencer l’opération avant la réception d’un accusé de réception de dépôt de dossier
par les services de la préfecture ou de la sous-préfecture.

Objet de l’opération     :  

Coût H.T. de l’opération     :  

Selon  l’article  R2334-24  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  aucune  subvention  ne  peut  être
accordée si l’opération a connu un commencement d’exécution avant la date de réception de la demande de
subvention  à  l’autorité  compétente.  Le  commencement  d’exécution  de  l’opération  est  constitué  par  le
premier acte juridique passé pour la réalisation de l’opération ou, dans le cas de travaux effectués en régie,
par la constitution d’approvisionnements ou le début d’exécution des travaux.

Ainsi,  un bon de commande,  un devis  daté et  signé «     bon pour accord     »  ou la notification d’un marché  
constituent le début d’exécution d’une opération.

Dans le cas contraire, je m’engage à en informer monsieur le Préfet afin qu’il prenne acte que, de ce fait, je
renonce  à  la  subvention  sollicitée  conformément  à  l’article  R  2334-24  du  code  général  des  collectivités
territoriales (sauf dérogation sollicitée et obtenue).

A                                     , le 

Cachet et Signature du Maire ou Président(e) de l’EPC



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX
--------------

Déclaration de commencement d’exécution de l’opération 

ATTENTION     :  La collectivité dispose d’un délai d’un an pour les opérations de mise aux normes et
d’acquisition et de deux ans pour toutes les autres opérations pour démarrer l’exécution, auquel la
subvention allouée deviendra caduque. Cette déclaration est obligatoire (article 2334-24 du CGCT).
Ce délai ne sera prorogé qu’à titre exceptionnel et sur demande motivée (décret 2002-1522 du 23/12/2002 art
R2334-28).

Nom de la Collectivité     :   
…………………………………………………………………………………………………………………

Opération     :   (indiquer l’intitulé précis figurant dans l’annexe à l’arrêté d’attribution)
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

Année d’attribution de la DETR     :   

Montant de la dépense subventionnable prévisionnelle     :   …………………………………………………

Montant prévisionnel de la subvention     :   ……………………………………………………………………

Date prévisionnelle de fin de l’opération     :     

Le maire ou le président de la collectivité de ……………………………………………………………… certifie que l’opération
ci-dessus désignée a reçu un commencement d’exécution      le     :
                                                                                                                    (indiquer la date de commencement)

Nature de l’acte     :   (cocher la case correspondante)  

           bon de commande

           devis ' bon pour accord (

           notification de marché

           autre (préciser) :…………………………………

A ……………………………, le ……………………

Signature

Une avance représentant 30 % de la subvention peut être versée à la collectivité au vu de la présente
déclaration datée et signée. Merci de cocher la case ci-dessous si vous souhaitez le versement de l’avance.

JE SOUHAITE BÉNÉFICIER DU VERSEMENT D’UNE AVANCE DE 30 %

L’acompte ou le solde seront versés sur présentation des pièces justificatives correspondant aux paiements
effectués (cf. article 4 de l’arrêté d’attribution).



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

DEMANDE DE VERSEMENT D’ACOMPTE

Pour rappel : un seul acompte sera versé. 

Nom de la Collectivité :

Année d’attribution de la DETR : 

Opération (indiquer l’intitulé précis figurant dans l’annexe à l’arrêté d’attribution – 1 imprimé par opération

Montant de la dépense subventionnable prévisionnelle :

Montant prévisionnel et taux de la subvention :

Montant de l’avance déjà versée :

 

 SI AVANCE DÉJ  À   VERSÉE  

% de réalisation des travaux (de 60 à 80%) :

Montant des travaux effectués HT :

Montant de l’acompte demandé :

SI PAS D’AVANCE VERSÉE

% de réalisation des travaux (de 40 à 80%) :

Montant des travaux effectués HT :

Montant de l’acompte demandé :

Le Maire ou le Président de la collectivité de
certifie qu’à la date du                           les travaux effectués correspondent à la présente
demande et demande au nom du receveur le mandatement de l’acompte à valoir sur la
subvention de l’État.

Cachet et Visa du Receveur A ……………………………, le ………………

Signature du Maire 
ou du Président de l’EPCI



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

DEMANDE DE VERSEMENT DU SOLDE  OU DE L’INTÉGRALITÉ

Nom de la Collectivité :

Année d’attribution de la DETR : 

Opération (indiquer l’intitulé précis figurant dans l’annexe à l’arrêté d’attribution – 1 imprimé par opération

Montant de la dépense subventionnable prévisionnelle :

Montant prévisionnel et taux de la subvention :

Montant de l’avance déjà versée :

Montant de l’acompte déjà versé :

 

Montant total des travaux réalisés en HT :

Montant du versement du solde ou de la totalité :

Le Maire ou le Président de la collectivité de
certifie qu’à la date du                           les travaux effectués correspondent à la présente
demande et demande au nom du receveur le mandatement de l’acompte à valoir sur la
subvention de l’État.

Cachet et Visa du Receveur A ……………………………, le ………………

Signature du Maire 
ou du Président de l’EPCI



DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX  (DETR)

ATTESTATION D’ACHÈVEMENT DE L’OPÉRATION

Nom de la Collectivité :

Année d’attribution de la DETR : 

Opération   (indiquer l’intitulé précis figurant dans l’annexe à l’arrêté d’attribution)  

Montant de la dépense subventionnable prévisionnelle :

Montant prévisionnel de la subvention :

Montant final de la dépense :

Date d’achèvement :

 

Je, soussigné(e),……………………………………………………….

 Maire ou  Président(e) de la collectivité de ………………………………………………………………

- atteste que l’opération ci-nommée est achevée et conforme à l’arrêté d’attribution

- atteste que le montant des aides publiques directes, dont la DETR, n’excède pas 80 % du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable

A ……………………………, le ………………

Cachet et Signature du Maire ou Président(e) de l’EPCI
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